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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'.n deux mlll" vlngt{uetrc, lG 13 tévrllr.

Le conseil Municipel de la Commune de Saint-Auvent d0ment convoqué, s'est réunien session otdinaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Meire.

D.tê de convocatlon : 06 février 2024

ombre da con:llllc'' Gn cxerGlcc : 15.

Présants : t3

Pm(urâdons I

&(*E§ : M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain OURIS, Mme Sylvie GÊRMOND, Mme Annie OUCOURTI€UX,
M. Daniel OESBOROET Adioinrs.

Mme Sendrine COULON, MmeJessica GATTE, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMÊR, M Thomas REVET,

M.Ihomas PEYRAUq M. Yoann RUFFEL, M. Eric BOULISTEIX, Conseillers Municipaux.

AÈ!ç!!!iMme Audrey MEUNIER, Mr Alan DUVA!,

Sccrétah. de #ânca : Muriel HARTWICH

Vu le code généraldes collectivités territoriales,

Vu le code générdlde la propriété des personnes publiques, el notamment ses articles
t.1123-1 et t.1123-2

Vu le code civil, et notamment son article 713

Vu la délibération 28/2022 du 05 iuillet 2022 portant l'acquisition de la parcelle ZE1g6 « les
Débats ». Bien sans Maître, appartenant à Monsieur Gourgeaud Jean.

Vu la délibération 4512022 du 06 décembre 2022, portant sur l'acquisition au titre des biens
sans maître, pour les parcelles ZL52-zl-58, zt64 sis « soumagnas ». Biens sans maître appartenant à
Monsieur Gourgeaud Jean.

Monsieur le Maire informe le conseil municipalde la réglementation applicable aux biens
sans maître et à l'attribution à la commune de ces biens. llexpose que le propriétaire des biens
2E186, sis « les débats », et les parcelles 2t52, zt5g, zL64 sis» soumagnas », est décédé le 17 octobre
1965. ll indique que ce bien fait donc partie d'une succession ouverte depuis plus de trente ans et
pour laquelle aucun successible ne s'est présenté. ce bien revient donc de plein droit à la commune si
elle n'y renonce pas.

Objet : Délibéraüon autorisant l'acquisltion d'un bien sans maître
revenant de plein droit à la commune.



Accusé de réception en préfecture
087-21 87 I 3501-202402 l3-DELIB00l 2024-DE
Reçu le 14/02/2024

:*

sa int-auvent N"00I 2024

Monsieur le Maire informe le conseil Municipal du souhait de Monsieur Boche Thierry
d'acquérir la parcelle 2E186, sis « Les débats ».

Après cn ayoir délibéré, lê consell municlpal déclde :

Dtrercer les droits que lui confèrent les dispositions législatives susvisées et d'âcquérir les biens en
question.

De étrocéder la parcelle 2E186 sis « les débats » d'une superficie de 821 m. à Monsieur Boche
Thierry pour une valeur funcière de 0.50 Le m,.

D'allouer les lrais de notaire à l'acquéreur.

Falt à Sâlnt-Auven! lê 13 ftv.lcr 2024

l€ Mâire,

Bruno GRANCOI G


